
         

Intervenants : 

Merci à : 

Suspendisse sagittis scelerisque elit. 

Dolor Sit Amet 

V e n d r e d i  3 1  o c t o b r e  2 0 1 4  d e  9 h  à  1 7 h
 à  l ’ A U D I T O R I U M  d e  l a  P R O V I N C E  S U D

Organisé avec le soutien du GOUVERNEMENT 

DE LA NOUVELLE-CALEDONIE

 par

Le SENAT COUTUMIER

en partenariat avec le PROGRAMME LEGITIMUS de l’UNIVERSITE OTTAWA

Les sous-thèmes :  

Constitution étatique -Autochtonie : reconnaissance et statut

Institutions, gouvernance et légitimité coutumière

Terres,  ressources et biens coutumiers

Justice et ordre public

Droits de l’homme et droits collectifs autochtones

Statut personnel-droit de la famille

Thème :

 «  Pluralisme juridique et peuples autochtones :
 leçons du droit comparé »

Etudes de Trois régions juridiques  : 

l’Etat Fédéral Canadien et les peuples premiers, 

les pays mélanésiens anglophones 
( Vanuatu, Salomon islands et Fidji),

 la Nouvelle- Calédonie,  Wallis et Futuna.

ACTUEL

PROJET

Déroulement 

Vendredi 31 octobre 2014 

À l’Auditorium de la Province Sud 
 

8h30 : Ouverture  

12h / 14h : Pause déjeuner 

17h : Clôture de la journée  

Il s’agira de la restitution des synthèses des travaux de 
réflexion  faîtes dans les ateliers des 29 et 30 octobre.  

Le public visé sera composé  des membres du sénat et 
des bureaux des conseils coutumiers, des assesseurs 
coutumiers,  des membres du CAT, des élus du congrès 
et des provinces, des maires,  des juristes du 
gouvernement, de la NC, des provinces et des 
communes, les personnels administratifs du sénat, des 
Conseils coutumiers et de la DGRAC 

 


